
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 28 AVRIL 2026 

 
DEL IBERATION N° 2026/34 

 
 

INDIVIDUALISATION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AU TITRE DE L’EXERCICE 2026 
 

Date de la convocation : 
Mardi 21 avril 2026 
 
Nombre de membres  
composant l’Assemblée : 27 
 
 
Nombre de conseillers 
en exercice : 27 
 
 
Nombre de membres  
présents : 20 
 
Nombre de votants : 21 
 
Quorum : 14 
 
 
 
 
 

Le mardi 28 avril 2026 à 18 heures, les membres du Conseil Municipal de la 
commune d’Alata se sont réunis, sur convocation de Monsieur Etienne 
FERRANDI, Maire, en salle polyvalente du pôle socioculturel de Trova, 
l’organisation matérielle de la Salle du Conseil Municipal ne permettant 
actuellement pas la tenue de réunions d’Assemblée. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. FERRANDI, Mme DEFRANCHI, M. PELLEGRIN, Mme 
POZZO DI BORGO, M BONARDI, Mme POGGI, M. MERY, adjoints au Maire, 
Mme MARI, M. GONZALEZ, Mme FONTAINE, M. DEFENDINI, Mme 
CASASOPRANA, M. ALESANDRI, M. ROGLIANO, M. BENARD, Mme 
MEZZACQUI, M. GUITERA, Mme PIETRI, M. CASALONGA, M. COUSIN, 
conseillers municipaux. 
 
ETAIT REPRESENTE : Mme FERRANDO (donne procuration à Mme 
MEZZACQUI), Mme GABRIEL-REGIS (donne procuration à M. FERRANDI), 
Mme ROYER-FANTONI (donne procuration à Mme PIETRI), conseillers 
municipaux. 
 
ETAIT ABSENT : Mme AVOLIO, M. MORETTI, Mme PERI, Mme MARCAGGI, 
conseillers municipaux.

Secrétaire de séance : 
MME LISE VALAT  

Comme chaque année, plusieurs associations ont adressé à la commune 
une demande de subvention de fonctionnement afin de soutenir leur activité 
pour l’exercice 2026. 

 
A ce jour, vingt-six demandes ont été enregistrées. Dix-neuf dossiers déposés 
sont réputés complets. 
 

 
NOM DE L’ASSOCIATION 

PROPOSITION 
D’INDIVIDUALISATION 

€ 

1 CAMINENDU 
 ECOLE DU PRUNO- MME DURAND 1500 

2 LE TIGRE NOIR 2000 
3 LIGUE CONTRE LE CANCER 1000 
4 REFUGE DE LA CALDANICCIA 500 
5 LE FOUR DU RANUCCHIETTO  1000 

6 QUE CHOISIR ENSEMBLE (UFC QUE 
CHOISIR) 500 

7 LES AMIS DU CHÂTEAU DE LA PUNTA  1800 
8 LES MINA ET LES MISSIA  1500 
9 OLYMPIQUE ALATAIS 6000 

10 ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTUREL DE 
SAN BENEDETTO 1500 

11 EGLISE D'ALATA 1500 
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DECISION le 
Conseil Municipal, 

sur exposé de Monsieur Etienne Ferrandi, 

CONSTATE que Madame Mari et Monsieur Cousin ont quitté la salle et ne prennent pas 
part au vote ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les demandes des associations enregistrées par la commune et les dossiers venant en 
appui de celles-ci ; 

D’ADOPTER l’individualisation des subventions aux associations au titre de l’exercice 2026 ; 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice 2026. 

VOTE 
A l’unanimité. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia, dans un délai de deux mois à 
compter de l’accomplissement des mesures de publicité. 
Le tribunal administratif de Bastia peut être saisi via l’application « Télérecours citoyens », accessible depuis 
l’adresse ci-après : www.telerecours.fr 

La présente délibération fera l’objet d’une publication sur le site internet de la Mairie. 
……………………………………………………………………………………………………………… 

Fait et délibéré à Alata, les jour, mois et an que dessus 
(au registre suivent les signatures) 

Pour extrait conforme, 

            Secrétaire de séance Le Maire, 
Lise VALAT Etienne FERRANDI 

12 INSEME 1000 
13 ECOLE DES JEUNES SAPEURS POMPIERS 1500 
14 COLLEGE STILETTO 2000 
15 SECOURS CATHOLIQUE 500 
16 PRIMA DANZA 500 
17 CASTAGNOLA IN FESTA 700 
18 SAN BE JUDO 3000 
19 SAN BE CULTURE CLUB 2000 

TOTAL € 30 000 

http://www.telerecours.fr/



